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lettre avec avis de réception

Par keo, le 30/06/2011 à 10:50

Valeur juridique du dépôt en main propre de courriers 
avec avis de réception tamponnée par le secrétariat 
du destinataire et la lettre recommandée envoyée par la Poste ou entreprises postales ?

Par Claralea, le 30/06/2011 à 23:17

Bonsoir, déjà si l'avis de reception de la remise en main propre est tamponné par le
secretariat, ce n'est plus une remise en main propre. Il faut la signature du destinataire
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